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Direction médias et évènementiel
AI 2025-835 ARRETE DE MANDAT SPECIAL ACCORDE A MADAME ARENAS POUR SA PARTICIPATION A LA FORMATION “MAITRISER SES PRISES DE PAROLE EN PUBLIC” DU 26 AU 27 JUIN 2025 A PARIS
AI 2025-835 - ARRETE DE MANDAT SPECIAL ACCORDE A MADAME ARENAS POUR SA PARTICIPATION A LA FORMATION “MAITRISER SES PRISES DE PAROLE EN PUBLIC” DU 26 AU 27 JUIN 2025 A PARIS

RÉPUBLIQUE FRANÇAISE

DME/
SRR

Acte n° AI 2025-835

ARRETE DE MANDAT SPECIAL ACCORDE A MADAME ARENAS POUR SA
PARTICIPATION A LA FORMATION “MAITRISER SES PRISES DE PAROLE EN

PUBLIC” DU 26 AU 27 JUIN 2025 A PARIS

Le Président du Conseil départemental, 

Vu le code général des collectivités territoriales et notamment les articles L 3123-15 et suivants
relatifs aux indemnités des titulaires de mandats départementaux,  

Vu l’article R. 3123-20 du code général des collectivités territoriales,

Vu le décret 2006-781 du 3 juillet 2006 fixant les conditions et les modalités de règlement des frais

occasionnés par les déplacements temporaires des personnels civils de l'Etat et notamment l’article

7-1,

Vu la délibération du Conseil départemental n°A5 du 20 juillet 2021 relative aux indemnités des
membres du Conseil départemental et à la mise à disposition de moyens, 

Vu la délibération du Conseil départemental n°Al du 26 octobre 2022 relative à l'élection de son
Président, 

Vu la délibération du Conseil départemental n°A7 du 7 février 2023 complétant la délibération A4
du 26 octobre 2022 et donnant délégation au Président du Conseil départemental pour autoriser les
mandats spéciaux que les membres du Conseil départemental peuvent être amenés à exercer dans le
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cadre de leurs fonctions, ainsi que le remboursement des frais afférents prévus aux quatrième et
avant-dernier alinéas de l’article L 3123-19 du code général des collectivités territoriales,  

CONSIDÉRANT que Madame Martine ARENAS est inscrite à la formation “Maîtriser ses prises de

parole en public”,

CONSIDÉRANT que cette formation a lieu à Paris du 26 au 27 juin 2025,

CONSIDÉRANT le trajet aller/retour et la durée de la formation, 3 nuitées seront réservées à Paris,

CONSIDÉRANT que les forfaits visés dans l’article 7 du décret 2006-781 susvisé sont inférieurs au

montant des frais d’hébergement et de restauration pratiqués à Paris,

ARRETE 

Article 1 : Un mandat spécial est accordé à Madame Martine ARENAS pour son déplacement à
Paris du 25 au 28 juin 2025 en vue de sa participation à la formation  “Maîtriser ses prises de parole
en public”  qui se tiendra du 26 au 27 juin 2025.

Article  2 :  Les  dépenses  inhérentes  à  cette  formation seront  remboursées  conformément  aux
dispositions  de  la  délibération  du  Conseil  départemental  n°A5 du  20  juillet  2021  relative  aux
indemnités  des  membres  du  Conseil  départemental  et  à  la  mise  à  disposition  de  moyens,  ou 
remboursées aux frais réels concernant les dépenses de déplacement, d’hébergement dans la limite
de 300 euros par nuit, et de restauration sur présentation de justificatifs ou être directement prises
en charge par la collectivité.

Article 3 : - Le présent arrêté vaut ordre de mission. 

Article 4 : Le présent arrêté est exécutoire à compter de sa notification à l’intéressé.

Article 5 : La directrice générale  des services du Département du Var et le payeur départemental
du Var sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent arrêté qui sera mis en
ligne sur le site du Département du Var.
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Article 6 : Le présent arrêté peut faire l'objet d'un recours gracieux devant le Président du Conseil 
départemental du Var et/ou contentieux devant le tribunal administratif de Toulon, dans un délai de 
deux mois à compter de sa notification et dans un délai de deux mois à compter de sa publication 
pour les tiers. Le tribunal administratif peut être saisi par l'application informatique « Télérecours 
Citoyens » accessible par le site « www.telerecours.fr ». 

Fait à Toulon, le 26/05/2025

Signé : Jean-Louis MASSON
Le Président du Conseil départemental du

Var

Réception au contrôle de légalité : 26 mai 2025
Référence technique   : 83-228300018-20250526-lmc3207927-AI-1-1

Acte certifié exécutoire 
le : 27/05/2025

 Pour le Président du Conseil départemental 
La directrice générale des services 

Acte mis en ligne sur le site internet du Département du Var le  : 27/05/2025
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Direction de l'enfance et de la famille
AI 2025-87 ARRETE DEPARTEMENTAL PORTANT MODIFICATION DU FONCTIONNEMENT DE L'ETABLISSEMENT D'ACCUEIL DE JEUNES ENFANTS DE TYPE MICRO-CRECHE "LES PICCOLINIS" A GONFARON
AI 2025-87 - ARRETE DEPARTEMENTAL PORTANT MODIFICATION DU FONCTIONNEMENT DE L'ETABLISSEMENT D'ACCUEIL DE JEUNES ENFANTS DE TYPE MICRO-CRECHE "LES PICCOLINIS" A GONFARON

RÉPUBLIQUE FRANÇAISE

D.E.F./P.M.I.
MR

Acte n° AI 2025-87

ARRETE DEPARTEMENTAL PORTANT MODIFICATION DU FONCTIONNEMENT
DE L'ETABLISSEMENT D'ACCUEIL DE JEUNES ENFANTS DE TYPE MICRO-

CRECHE "LES PICCOLINIS" A GONFARON

Le Président du Conseil départemental,

Vu le code général des collectivités territoriales et notamment ses articles L.3221-1 à L.3221-12
relatifs aux compétences du Président du Conseil départemental, 

Vu le code de l’action sociale et des familles en son article L214-1-1-2,  

Vu le code de la santé publique en ses articles L2324-1 et suivants, R2324-16 et suivants et L2111-
3-1 et R2111-1,

Vu la délibération du Conseil départemental n°A1 du 26 octobre 2022 relative à l'élection de son
Président, 

Vu l’arrêté  départemental  n° AI 2024-1183 du 7 août 2024 portant  création d’un établissement
d’accueil de jeunes enfants situé à Gonfaron,

Considérant le courrier reçu le 18 novembre 2024 et la complétude du dossier en date du 17 mars
2025, mettant en avant les modifications suivantes : modification de l’âge des enfants accueillis et
de  la  composition  du  personnel,  adoption  d’un  nouveau  règlement  de  fonctionnement  et  d’un
nouveau projet d’établissement, lesquels souscrivent aux obligations légales et réglementaires en
vigueur,

Considérant l’avis favorable du médecin en charge du pôle de la protection maternelle et infantile et
de la promotion de la santé délivré le 28 avril 2025,
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ARRÊTE

Article 1 : Les articles 2 à 12 de l’arrêté n° AI 2024-1183 du 7 août 2024 portant création
d’un  établissement  d’accueil  de  jeunes  enfants  sis  à  Gonfaron,  relatifs  aux
modalités de fonctionnement de la structure sont désormais rédigés comme suit et
augmentés de 4 articles :

«  Article 2 : L’autorisation, pour les établissements et les services mentionnés au premier
alinéa de l’article L. 2324-1, est accordée pour une durée de quinze ans, à
compter de la date de notification, renouvelable dans des conditions définies
par décret.

 Article 3 : L’établissement d’accueil de jeunes enfants est dénommé « Les Piccolinis ».

Article 4 : L’adresse est fixée « 6 avenue Georges Clémenceau - 83590 Gonfaron ».

Article 5 : La structure est de type « micro-crèche ».

Article 6 : L’établissement fonctionne avec « le Complément de libre choix du Mode de
Garde (CMG)  dans  le  cadre  de  la  Prestation  d’Accueil  du  Jeune  Enfant
(PAJE)».

Article 7 : La capacité d’accueil maximale est fixée à 12 places.
La capacité maximale d’accueil qui en résulte par application du 1er alinéa
de l’article R 2324-37 est de 14 places.

Article 8 : Les superficies  des  espaces  intérieurs  et  extérieurs  dédiés  à l’accueil  des
enfants sont les suivantes : 

- 94,63 m² d’espaces internes
- 124,48 m² d’espaces externes 

Article 9 : L’âge limite des enfants pouvant y être accueillis est de « 10 semaines à 4
ans révolus ».

Article 10 : L’établissement fonctionne du lundi au vendredi de 7h à 18h. 

Les  périodes  de  fermeture  de  l’établissement  sont  indiquées  dans  le
règlement de fonctionnement. 

Article 11 : La référente technique de la structure est Mme AMBROSIONI Amandine -
infirmière diplômée d’État.

Le  règlement  de  fonctionnement  précise  cette  fonction  et  prévoit  les
conditions dans lesquelles la personne assurant la continuité des fonctions
est désignée et les conditions de suppléance.
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Article 12 : L’effectif total de la structure est composé comme suit : 

. 1 référente technique - infirmière diplômée d’État, pour 1 ETP dont 0,20
ETP de temps administratif
. 1 infirmière diplômée d’État, pour 0,80 ETP
. 2 auxiliaires de puériculture, pour 2 ETP 
. 2 personnels relevant de l’article 1 de l’arrêté du 29 juillet 2022, relatif
aux professionnels autorisés à exercer dans les modes d’accueil du jeune
enfant pour 1,86 ETP. 

Mme THOMAS Elodie, infirmière puéricultrice, est la référente « Santé et
Accueil inclusif ».

Article 13 : L’effectif minimal et obligatoire en présence des enfants et en tout temps est
le suivant : 

- 1 professionnel pour 6 enfants, avec un minimum de deux professionnels dès
lors que l’établissement accueille quatre enfants ou plus. 

Article 14 : Le fonctionnement de la structure doit demeurer conforme au règlement de
fonctionnement tel  que validé par le Département pour la délivrance du
présent arrêté.

Article 15 : Le  fonctionnement  de  la  structure  doit  demeurer  conforme  au  projet
d’établissement tel  que validé par le Département pour la  délivrance du
présent arrêté.

Article 16 : Tout projet de modification d’une des modalités de fonctionnement prévues
au présent arrêté doit être porté sans délai à la connaissance du Président du
Conseil départemental. »

  
Article 2 : Les autres articles de l’arrêté n° AI 2024-1183 du 7 août 2024 portant création d’un

établissement d’accueil de jeunes enfants situé à Gonfaron demeurent inchangés.

Article 3 : Le présent arrêté prend effet dès notification (par courriel) par le Département au
gestionnaire de la structure et devra être afficher à l’entrée de l’établissement au
regard de l’article R.2324-20-1 issu du décret n° 2025-304 du 1er avril 2025 relatif
aux autorisations de création, d’extension et de transformation des établissements
d’accueil de jeunes enfants et à l’accueil dans les micro-crèches. 

Article 4 : La directrice générale des services et la directrice de l’enfance et de la famille sont
chargées chacune en ce qui la concerne, de l’exécution du présent arrêté qui sera
mis en ligne sur le site internet du Département du Var.
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Article 5 : Le présent arrêté  peut faire l'objet  d'un recours gracieux devant le Président  du
Conseil  départemental  du  Var  et/ou  d'un  recours  contentieux  devant  le  tribunal
administratif de Toulon, dans un délai de deux mois, à compter de sa notification
pour les personnes auxquelles il est notifié ou de sa publication pour les tiers. Le
tribunal  administratif  peut  être  saisi  par  l’application  informatique  “Télérecours
Citoyens” accessible par le site “www.telerecours.fr”. 

Fait à Toulon, le 15/05/2025

Signé : Jean-Louis MASSON
Le Président du Conseil départemental du

Var

Réception au contrôle de légalité : 16 mai 2025
Référence technique   : 83-228300018-20250515-lmc3207553-AI-1-1

Acte certifié exécutoire 
le : 23/05/2025

 Pour le Président du Conseil départemental 
La directrice générale des services 

Acte mis en ligne sur le site internet du Département du Var le  : 27/05/2025
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Direction de l'autonomie
AI 2025-775 ARRETE DEPARTEMENTAL FIXANT LES PRIX DE JOURNEE APPLICABLES EN 2025 A LA RESIDENCE AUTONOMIE AMBROISE CROIZAT A LA SEYNE-SUR-MER
AI 2025-775 - ARRETE DEPARTEMENTAL FIXANT LES PRIX DE JOURNEE APPLICABLES EN 2025 A LA RESIDENCE AUTONOMIE AMBROISE CROIZAT A LA SEYNE-SUR-MER

RÉPUBLIQUE FRANÇAISE

D.A./
NR

Acte n° AI 2025-775

ARRETE DEPARTEMENTAL FIXANT LES PRIX DE JOURNEE APPLICABLES EN
2025 A LA RESIDENCE AUTONOMIE AMBROISE CROIZAT A LA SEYNE-SUR-MER

Le Président du Conseil départemental du Var, 

Vu le  code général  des  collectivités  territoriales,  notamment  ses  articles  L.3221-1 à  L.3221-12
relatifs aux compétences du Président du Conseil départemental,

Vu le code de l’action sociale et des familles et en particulier ses articles R.314-1 à R.314-204
relatifs  à  la  gestion  budgétaire,  comptable  et  financière  et  aux  modalités  de  tarification  des
établissements et des services sociaux et médico-sociaux,

Vu la loi n° 83-663 du 22 juillet 1983 complétant la loi n° 83-8 du 7 janvier 1983 relative à la
répartition des compétences entre les collectivités locales et l’Etat,

Vu la loi n° 2002-2 du 2 janvier 2002 rénovant l’action sociale et médico-sociale,

Vu la loi n° 2015-1776 du 28 décembre 2015 relative à l'adaptation de la société au vieillissement, 

Vu la loi de financement de la sécurité sociale pour 2025,

Vu  le  décret  n°  2003-1010  du  22  octobre  2003  relatif  à  la  gestion  budgétaire,  comptable  et
financière, et aux modalités de financement et de tarification des établissements sociaux et médico-
sociaux,

Vu la délibération du Conseil départemental n°A1 du 26 octobre 2022 relative à l'élection de son
Président,

Vu la délibération du Conseil départemental n°A5 du 16 décembre 2024 fixant le taux d’évolution
2025 des dépenses pour les établissements sociaux et médico-sociaux sous compétence tarifaire du
Conseil départemental du Var,

11



RETOUR SOMMAIRE

Vu  l’arrêté  départemental  n°AR  2020-1313  du  10  novembre  2020  approuvant  le  schéma
départemental de l’autonomie, 

Vu le règlement d’aide sociale du Département du Var,

Vu les propositions budgétaires de l’établissement,

Vu le rapport budgétaire établi par monsieur le directeur de l’autonomie,

Sur proposition de la directrice générale des services du Département du Var,

ARRETE

Article    1  er : Les tarifs applicables à la résidence autonomie AMBROISE CROIZAT sont fixés à
compter du 1er mai 2025, comme suit :

1. Hébergement :

Studio Type T1 A 25.27 €
T1 A Couple 30.27 €
Studio Type T1 B 35.79 €
T1 B Couple 40.79 €

2. Restauration :

Midi 12.54 €
Soir 6.26 €
Prise en charge aide sociale midi et soir 50 %

Article    2 :  La somme forfaitaire laissée à la  disposition des résidents est  égale au montant  de
l’allocation de solidarité pour les personnes âgées.

Article   3 : La participation à la charge du résident que définit la décision d’admission au bénéfice
de l’aide sociale ne pourra être supérieur à 90 % des ressources excédant le forfait précité.

Article   4 : Les sommes à la charge de l’aide sociale pour les personnes âgées admises au bénéfice
de l’aide sociale ne pourront être supérieures à 50 % du montant du tarif des repas du midi et du soir
tels que définis ci-dessus.

Article 5 : Le présent arrêté sera notifié à l’établissement.
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Article   6 : La directrice générale des services, le directeur de l’autonomie et le payeur 
départemental, sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent arrêté qui sera 
mis en ligne sur le site internet du Département du Var.

Article   7: Conformément aux dispositions combinées de l’article L. 351-1 et de l’article R. 351-15
du code de l’action sociale et des familles, les recours contentieux contre le présent arrêté doivent
parvenir au secrétariat du tribunal interrégional de la tarification sanitaire et sociale, sis 245 rue
Garibaldi – 69422 Lyon Cedex 03, dans le délai d'un mois à compter de sa publication, ou à l'égard
des personnes et organismes auxquels il est notifié, à compter de sa notification.

Fait à Toulon, le 20/05/2025

Pour le Président du Conseil départemental

Signé : Christophe PAQUETTE
Le Directeur général adjoint, chargé des

solidarités humaines

Réception au contrôle de légalité : 23 mai 2025
Référence technique   : 83-228300018-20250520-lmc3207353-AI-1-1

Acte certifié exécutoire 
le : 26/05/2025

 Pour le Président du Conseil départemental 
La directrice générale des services 

Acte mis en ligne sur le site internet du Département du Var le  : 27/05/2025
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Direction de l'autonomie
AI 2025-776 ARRETE DEPARTEMENTAL FIXANT LES PRIX DE JOURNEE APPLICABLES EN 2025 A LA RESIDENCE AUTONOMIE JEAN BARTOLINI A LA SEYNE-SUR-MER
AI 2025-776 - ARRETE DEPARTEMENTAL FIXANT LES PRIX DE JOURNEE APPLICABLES EN 2025 A LA RESIDENCE AUTONOMIE JEAN BARTOLINI A LA SEYNE-SUR-MER

RÉPUBLIQUE FRANÇAISE

D.A./
NR

Acte n° AI 2025-776

ARRETE DEPARTEMENTAL FIXANT LES PRIX DE JOURNEE APPLICABLES EN
2025 A LA RESIDENCE AUTONOMIE JEAN BARTOLINI A LA SEYNE-SUR-MER

Le Président du Conseil départemental du Var, 

Vu le  code général  des  collectivités  territoriales,  notamment  ses  articles  L.3221-1 à  L.3221-12
relatifs aux compétences du Président du Conseil départemental,

Vu le code de l’action sociale et des familles et en particulier ses articles R.314-1 à R.314-204
relatifs  à  la  gestion  budgétaire,  comptable  et  financière  et  aux  modalités  de  tarification  des
établissements et des services sociaux et médico-sociaux,

Vu la loi n° 83-663 du 22 juillet 1983 complétant la loi n° 83-8 du 7 janvier 1983 relative à la
répartition des compétences entre les collectivités locales et l’Etat,

Vu la loi n° 2002-2 du 2 janvier 2002 rénovant l’action sociale et médico-sociale,

Vu la loi n° 2015-1776 du 28 décembre 2015 relative à l'adaptation de la société au vieillissement, 

Vu la loi de financement de la sécurité sociale pour 2025,

Vu  le  décret  n°  2003-1010  du  22  octobre  2003  relatif  à  la  gestion  budgétaire,  comptable  et
financière, et aux modalités de financement et de tarification des établissements sociaux et médico-
sociaux,

Vu la délibération du Conseil départemental n°A1 du 26 octobre 2022 relative à l'élection de son
Président,

Vu la délibération du Conseil départemental n°A5 du 16 décembre 2024 fixant le taux d’évolution
2025 des dépenses pour les établissements sociaux et médico-sociaux sous compétence tarifaire du
Conseil départemental du Var,
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Vu  l’arrêté  départemental  n°AR  2020-1313  du  10  novembre  2020  approuvant  le  schéma
départemental de l’autonomie, 

Vu le règlement d’aide sociale du Département du Var,

Vu les propositions budgétaires de l’établissement,

Vu le rapport budgétaire établi par monsieur le directeur de l’autonomie,

Sur proposition de la directrice générale des services du Département du Var,

ARRETE

Article   1  er : Les tarifs applicables à la résidence autonomie JEAN BARTOLINI sont fixés à compter
du 1er mai 2025, comme suit :

1. Hébergement :

Studio Type T1 A 26,25 €
T1 A Couple 31,25 €
Studio Type T1 B 33,37 €
T1 B Couple 38,37 €

2. Restauration :

Midi 14.16 €
Soir 7.08 €
Prise en charge aide sociale midi et soir 50 %

Article    2   :  La somme forfaitaire laissée à la  disposition des résidents est  égale au montant  de
l’allocation de solidarité pour les personnes âgées.

Article   3 : La participation à la charge du résident que définit la décision d’admission au bénéfice
de l’aide sociale ne pourra être supérieur à 90 % des ressources excédant le forfait précité.

Article   4 : Les sommes à la charge de l’aide sociale pour les personnes âgées admises au bénéfice
de l’aide sociale ne pourront être supérieures à 50 % du montant du tarif des repas du midi et du soir
tels que définis ci-dessus.

Article 5 : Le présent arrêté sera notifié à l’établissement.
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Article   6 : La directrice générale des services, le directeur de l’autonomie et le payeur 
départemental, sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent arrêté qui sera 
mis en ligne sur le site internet du Département du Var.

Article   7: Conformément aux dispositions combinées de l’article L. 351-1 et de l’article R. 351-15
du code de l’action sociale et des familles, les recours contentieux contre le présent arrêté doivent
parvenir au secrétariat du tribunal interrégional de la tarification sanitaire et sociale, sis 245 rue
Garibaldi – 69422 Lyon Cedex 03, dans le délai d'un mois à compter de sa publication, ou à l'égard
des personnes et organismes auxquels il est notifié, à compter de sa notification.

Fait à Toulon, le 20/05/2025

Pour le Président du Conseil départemental

Signé : Christophe PAQUETTE
Le Directeur général adjoint, chargé des

solidarités humaines

Réception au contrôle de légalité : 23 mai 2025
Référence technique   : 83-228300018-20250520-lmc3207355-AI-1-1

Acte certifié exécutoire 
le : 26/05/2025

 Pour le Président du Conseil départemental 
La directrice générale des services 

Acte mis en ligne sur le site internet du Département du Var le  : 27/05/2025
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